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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Strafrecht

Am 3. September 2015 war die Vernehmlassungsfrist zur Umsetzung der Pädophilen-
Initiative abgelaufen. Im Februar 2016 veröffentlichte das Bundesamt für Justiz die
Vernehmlassungsergebnisse. Nebst allen 26 Kantonen hatten fünf Parteien (BDP, CVP,
FDP, SP und SVP), drei gesamtschweizerische Dachverbände (SSV, SGV und SGB) sowie
41 weitere interessierte Organisationen und Institutionen eine Stellungnahme
abgegeben. Auf eine Stellungnahme ausdrücklich verzichtet hatten der Schweizerische
Gemeindeverband, der Arbeitgeberverband sowie die Bundesanwaltschaft. Der
Vernehmlassungsbericht zeigte deutlich, dass eine grosse Mehrheit der
Stellungnehmenden – darunter die FDP, 24 Kantone sowie zahlreiche Organisationen
aus den Bereichen Sport und Freizeit – dem ersten Entwurf des Bundesrates positiv
gegenüberstanden und die darin vorgesehene Ausnahmebestimmung begrüssten. Der
hiermit gewährte gerichtliche Ermessensspielraum sei wichtig, um Spannungen
zwischen Art. 123c BV und rechtsstaatlichen Prinzipien, insbesondere der
Verhältnismässigkeit, sowie den internationalen Menschenrechtsgarantien abzubauen.
Für die SP barg auch diese Umsetzungsvariante noch zu viel Konfliktpotenzial; sie
plädierte für eine „konsequent grund- und völkerrechtskonforme Umsetzung“ des
Verfassungsartikels. Im Gegensatz dazu lehnten die BDP, die CVP und die SVP, die
Kantone Schwyz und Wallis sowie das Komitee „Pädophile sollen nicht mehr mit Kindern
arbeiten dürfen“ die Umsetzungsvariante mit Härtefallklausel ab. Die
Ausnahmebestimmung erfülle in ihren Augen die Forderung des Verfassungsartikels und
damit den Willen des Stimmvolkes nicht, indem sie dem Gericht die Möglichkeit gebe,
vom zwingenden, lebenslangen Tätigkeitsverbot abzusehen. Die einzig zulässige
Ausnahme müsse auf die einvernehmliche Jugendliebe beschränkt bleiben. Nur die
zweite Variante ohne generelle Ausnahmebestimmung komme dieser Forderung nach.
Mit dieser Position befanden sie sich unter den Vernehmlassungsteilnehmenden jedoch
klar in der Minderheit. 1

BUNDESRATSGESCHÄFT
DATUM: 29.02.2016
KARIN FRICK

Sozialpolitik

Bevölkerung und Arbeit

Arbeitsmarkt

Lors de la procédure de consultation sur les modifications d'ordonnances dans le
cadre de la mise en œuvre de l'art. 121a de la Constitution (Cst), les avis relatifs à la
nouvelle obligation de communiquer les postes vacants ont été récoltés. A l'exception
de l'UDC, tous les participants ont approuvé les modifications de l'Ordonnance sur le
service de l'emploi (OSE). Les associations patronales ont toutefois pointé du doigt la
charge administrative supplémentaire engendrée par la mesure. En effet, les petites et
moyennes entreprises ne disposent pas forcément de personnel spécialisé, voire
d'unité juridique, pour y faire face. Concernant la valeur seuil basée sur le taux de
chômage à partir de laquelle l'obligation devient effective pour la branche
professionnelle, trois cantons (JU, NE, TI), le PS, les syndicats, l'Union des villes suisses
et les associations de travailleuses et travailleurs se sont prononcés en faveur de la
proposition du Conseil fédéral fixée à 5%. Les associations patronales, neuf cantons (AI,
BL, FR, GE, NW, OW, SZ, VS, ZG) et le PVL prônaient un seuil de 8%. S'agissant du délai
de restriction de l'information relative aux emplois vacants, treize cantons (AG, BE, BL,
BS, GE, GL, GR, NE, SG, SO, TI, UR, VS), le PRD, le PS, certains syndicats et associations
de travailleuses et travailleurs ont plaidé pour le délai de cinq jours proposé par le
Conseil fédéral. Le PVL et les associations patronales et professionnelles souhaitaient
un délai de deux voire trois jours. Le canton de Schwyz a rejeté l'avance en terme
d'information. De plus, quinze associations patronales ont préconisé une mise au
concours immédiate en l'absence de dossiers de candidature pertinents. Les syndicats
et le PS voudraient soumettre les employeuses et employeurs à un devoir de
justification concernant l'évaluation d'un dossier comme non approprié. Les
exceptions à l'obligation d'annonce des emplois vacants ont été accueillies
favorablement. Toutefois, les employeuses et employeurs aimeraient étendre les règles
d'exception. Pour les engagements de courte durée, ils ont soutenu la variante à

POSITIONSPAPIER UND PAROLEN
DATUM: 01.11.2017
DIANE PORCELLANA
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quatorze jours. Du côté patronal, la variante plus généreuse (moins d'un mois) a été
préférée. Finalement, les cantons ont salué le principe inscrit dans la Loi sur les
étrangers (LEtr), selon lequel ils sont responsables des contrôles et des sanctions. 2

L'USS a présenté ses revendications, en rapport avec la grève des femmes. Les
syndicats réclament un salaire minimum de 4'000 CHF et des conventions collectives
de travail (CCT) couvrant les branches à forte proportion féminine; un congé paternité
de 24 semaines pour les parents, financé par les allocations pour perte de gains (APG);
davantage de protection contre les licenciements en cas de maternité; une meilleure
prévention en matière de lutte contre le harcèlement sexuel et psychologique; la
semaine de travail à 35 heures. 
Sans surprise, l'Union patronale Suisse (UPS) s'oppose à la plupart des demandes. Pour
une meilleure intégration et rémunération des femmes sur le marché du travail, elle est
en faveur des horaires flexibles et incite les programmes pour améliorer la conciliation
entre vie professionnelle et familiale. Quant à la semaine de 35 heures, la mesure
malmènerait la compétitivité des entreprises. Il ne faudrait pas uniformiser les horaires,
mais régler la question à l'intérieur de chaque branche. 3

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 21.05.2019
DIANE PORCELLANA

Arbeitszeit

Nach monatelangen Verhandlungen zeichnete sich eine deutliche Annäherung der
Standpunkte ab. Im September lag ein Vermittlungsvorschlag auf dem Tisch, der dem
gesuchten Kompromiss sehr nahe kam. Der Vorstand des Schweizerischen
Arbeitgeberverbandes akzeptierte Zeitzuschläge für regelmässige Nachtarbeit und
verzichtete auf die bewilligungsfreie Ladenöffnung an sechs Sonntagen pro Jahr. In
diesem Moment scherte der Gewerbeverband aus und und brach die Verhandlungen
ab. Aus Solidarität sistierte auch der Abeitgeberverband die Gespräche. Der zweite
Anlauf für die Revision des Arbeitsgesetzes schien damit gescheitert zu sein. Nach
einigem Hin und Her signalisierten Gewerbe- und Arbeitgeberverband wieder
Gesprächsbereitschaft, wobei allerdings der Gewerbeverband bereits mit dem
Referendum drohte für den Fall, dass die definitive Fassung des Gesetzes nicht seinen
Vorstellungen entspreche. An der abschliessenden Sitzung der Arbeitskommission
wurde erwartungsgemäss keine Einigung erzielt. 4

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 28.07.1997
MARIANNE BENTELI

Suite à la refonte partielle de la loi sur la durée du travail (LDT), l'ordonnance relative à
la loi sur la durée du travail (OLDT) est totalement révisée. Le projet prévoit un
assouplissement des dispositions sur le temps de travail et de repos pour répondre à
l’évolution des besoins sociaux, tout en protégeant les travailleuses et travailleurs. La
procédure de consultation s'est déroulée de septembre 2017 à janvier 2018. Sur les 78
réponses obtenues, la plupart provenaient d'entreprises de transport
concessionnaires, d'associations des transports publics et de syndicats du secteur. Les
cantons se sont positionnés plutôt en faveur du projet, comme le PS et le CSPO. Du
côté des associations faîtières, l'Union des villes suisses (UVS) et le Groupement suisse
pour les régions de montagne (SAB) ont approuvé les modifications, contrairement à
l'USAM et à la Fédération suisse des avocats (FSA). Ces dernières ont pointé du doigt
l'insécurité du droit générée par l’extension du champ d’application de la LDT aux
travailleuses et travailleurs employés par des tiers. S'agissant des autres milieux
intéressés, la révision a généralement été saluée. La version révisée entrera en vigueur
le 9 décembre 2018. 5

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 09.12.2018
DIANE PORCELLANA
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Arbeitnehmerschutz

Neue Technologien und personelle Engpässe fördern tendenziell die individuelle
Mitbestimmung der gut qualifizierten Arbeitskräfte. Schwächere Arbeitnehmer laufen
aber Gefahr, wegen dieser Individualisierung noch mehr als bisher von der
Mitbestimmung ausgeschlossen zu werden. Dies ist das Fazit einer Untersuchung, die
der Schweizerische Gewerkschaftsbund (SGB) veranlasst hatte. Nach Feststellung der
Gewerkschaften ist die Mitbestimmung bei den Schweizer Arbeitnehmern und
Arbeitnehmerinnen kein vordringliches Thema mehr. Die momentan zur Diskussion
stehenden Mitbestimmungsvorschläge der EG-Kommission würden, falls sie
rechtskräftig werden sollten, die Situation in der Schweiz zudem kaum berühren, da die
meisten Betriebe den Mindestanforderungen bereits genügen. 6

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 02.08.1991
MARIANNE BENTELI

Der Schweizerische Gewerkschaftsbund (SGB) warnte dagegen schon früh vor den
Gefahren eines Lohndumpings im Fall eines EWR-Beitritts. Dank der Freizügigkeit im
Personenverkehr könnten ausländische Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer, vor
allem in den Grenzregionen, dazu missbraucht werden, die bei uns geltenden
Arbeitsbedingungen und branchenüblichen Löhne zu unterlaufen. Im Nationalrat wurde
diese Besorgnis von der SP und den Grünen aufgenommen, doch wurden bei der
Anpassung der obligationenrechtlichen Bestimmungen über den Arbeitsvertrag
entsprechende Anträge abgelehnt. Kein Gehör fanden allerdings auch bürgerliche
Vorstösse — Allenspach (fdp, ZH) im Nationalrat und Kündig (cvp, ZG) im Ständerat — für
eine arbeitgeberfreundlichere Regelung bei Änderungen in den Besitzverhältnissen von
Unternehmen oder Betriebsteilen. 7

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 08.08.1992
MARIANNE BENTELI

Ein Gericht in Genf hat entschieden, dass das Kaufhaus Manor eine Verkäuferin und
Gewerkschaftsaktivistin zumindest vorläufig wieder einstellen muss. Sie war entlassen
worden, nachdem sie sich in der Presse negativ über die Arbeitsbedingungen bei Manor
geäussert hatte. Dieses Urteil hat Vorbildscharakter, weil in der Schweiz kein Recht auf
Wiedereinstellung bei gewerkschaftsfeindlichen Entlassungen besteht – ein Umstand
den der Schweizerische Gewerkschaftsbund auch vor die Internationale
Arbeitsorganisation gebracht hat. 8

ANDERES
DATUM: 31.12.2009
NATHALIE GIGER

Suite aux licenciements des grévistes de l’hôpital de La Providence à Neuchâtel (cf.
section « Grèves »), le syndicat suisse des services publics (SSP) a saisi l’Organisation
internationale du travail (OIT). La Suisse a ratifié les conventions de l’OIT sur la liberté
syndicale et la protection du droit syndical, mais n’a pas encore entériné de loi
conforme au droit international. Cette plainte s’ajoute à celle que l’Union syndicale
suisse (USS) avait déposée en 2003 et réactivée en 2012. Par ce biais, les milieux
syndicaux entendent augmenter la pression sur les autorités fédérales afin qu’elles
mettent en place une législation qui protège davantage les personnes de confiance, les
militant(e)s syndicaux et autres membres de commissions d’entreprise contre les
licenciements. Pour rappel, le Conseil fédéral avait chargé en 2012, dans l’optique de
relancer un projet de loi sur un durcissement en matière de licenciements abusifs, le
Département fédéral de justice et police (DFJP) de rédiger, en collaboration avec le
Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR), une
étude approfondie à ce sujet. 9

ANDERES
DATUM: 31.12.2013
LAURENT BERNHARD

Le DEFR, mandaté par le Conseil fédéral, a proposé d'augmenter le nombre annuel de
contrôles relatifs au respect des conditions de salaire et de travail inscrit dans l'article
16e de l'Ordonnance sur les travailleurs détachés (Odét) de 27'000 à 35'000. La hausse
de 30% permettrait de garantir la densité de contrôles nécessaire, suite à l'extension
de l'accord sur la libre circulation des personnes (ALCP) et au nombre croissant de
prises d'emploi de courte durée. Pour les financer, la Confédération et les autorités
cantonales devraient supporter une augmentation des coûts d'au maximum 1'600'000
francs. 
Lors de la procédure de consultation, 21 participants ont statué en faveur du projet, 24
contre et 4 neutres. Au niveau des cantons, 12 cantons (AG, BE, FR, GE, JU, LU, NE, SO,
TG, TI, VD, VS) ont soutenu le projet de modification et 11 (AI, AR, BS, GR, NW, OW, SG,
SZ, UR, ZG, ZH) étaient contre. Bâle-Campagne, Glaris et Schaffhouse ont adopté une
position neutre. Les Verts, le PS, l'USS et Travail.Suisse ont supporté le projet mais
auraient souhaité avoir 50'000 contrôles. Le Centre Patronal, la FER, la CPPREN, l'UVS

VERWALTUNGSAKT
DATUM: 26.05.2017
DIANE PORCELLANA
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et la sec y étaient également favorables. Les partisans ont souligné la nécessité de
renforcer les contrôles en raison de l'augmentation des frontaliers et des résidents de
courte durée. Une hausse des contrôles protégerait plus efficacement, selon quelques-
uns, les conditions salariales et de travail. Le PDC, le PLR, l'UDC, l'USAM, la SSE,
ISOLSUISSE, l'USP, spbh, suissetec, l'UMS, l'Union des arts et métiers Bâle-Ville, la
Chambre de commerce de Bâle-Campagne ont rejeté la proposition. Certains
estimaient que la qualité des contrôles était plus importante que la quantité. Selon eux,
l'amélioration de la qualité engendrera des coûts. Ils ne souhaitent donc pas avoir une
hausse supplémentaire des dépenses en augmentant le nombre de contrôles.  D'autres
étaient d'avis qu'il n'y aurait pas de bénéfice notable et que ça irait à l'encontre de
l'objectif de réaliser des contrôles en fonction des risques. 10

D’après l’USS, le travail temporaire en Suisse aurait quintuplé en 30 ans pour atteindre,
en 2018, 2.6% du volume global du travail. Face à cette évolution, l’USS a dénoncé les
risques liés au contrat temporaire: salaire réduit de 10 à 15%, pas de protection ni
d’intégration dans l’entreprise, pressions à cause d’un contrat précaire. L'USS souhaite
donc freiner la progression du travail temporaire précaire et réclame des conditions de
travail identiques pour les travailleuses et travailleurs, indépendamment de leur statut.
Elle invite la Confédération et les cantons à fixer des plafonds pour la part d’employées
et d'employés temporaires exerçant dans le domaine des marchés publics.
Swissstaffing, association patronale faîtière pour les prestataires des services de
l'emploi, a réagi aux propos de l'USS. Pour elle, la hausse du travail temporaire n'a rien
d'alarmant. Davantage d'employées et d'employés souhaitent de la flexibilité au travail.
Ce type de travail permet aux entreprises de recourir aux compétences en fonction de
leurs besoins. Elle rappelle qu'en 2017, 240'000 personnes sans-emploi ont pu
réintégrer le marché du travail grâce à un emploi temporaire et qu'un intérimaire sur
deux a obtenu un contrat de travail fixe à la suite d'un premier emploi temporaire. 11

GESELLSCHAFTLICHE DEBATTE
DATUM: 14.05.2019
DIANE PORCELLANA
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